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AVENANT N° 2 AU CONTRAT DE CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC 

DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’EXPLOITATION DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION 

D’ÉLECTRICITÉ ET DE LA FOURNITURE D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUX TARIFS 

RÉGLEMENTÉS DE VENTE 

 

relatif au Programme pluriannuel d’investissements pour la période 2025-2029 

Entre les soussignées : 

Le Syndicat Mixte Orge-Yvette-Seine (SMOYS), autorité concédante du service public du développement et de 

l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs 

réglementés sur son territoire, représentée par Monsieur le Président, Xavier Dugoin, dûment habilité à cet 

effet par délibération du comité syndical du 13/01/2025, faisant élection de domicile 3 rue des Paveurs – 91000 

Évry-Courcouronnes, 

désignée ci-après « l'autorité concédante », d’une part, 
  

et, d’autre part, 

Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à conseil de 

surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 4, place de la Pyramide 92800 

Puteaux, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, 

représentée par Monsieur Paul Dias, Directeur Territorial Essonne, agissant en vertu des délégations de pouvoirs 

qui lui ont été consenties le 1er août 2020 par Monsieur Laurent Perrault, Directeur Régional Enedis Île-de-France 

Est, faisant élection de domicile 8-10 rue de la Mare Neuve, 91080 Evry-Courcouronnes, 

désignée ci-après « le concessionnaire », pour la mission de développement et d’exploitation du réseau 

public de distribution d’électricité, ou « le gestionnaire du réseau de distribution », 

et  

Électricité de France (EDF), société anonyme au capital de 2 084 365 041 euros ayant son siège social 22-30 

avenue de Wagram - 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

552 081 317, représentée par Monsieur Thierry Chevillard, Directeur Territoires et Services Ile-de-France, 

dûment habilité aux fins des présentes, faisant élection de domicile 20, place de la Défense, 92050 Paris La 

Défense,    

désignée ci-après « le concessionnaire », pour la mission de fourniture d’énergie électrique aux clients 
bénéficiant des tarifs réglementés de vente, ou « le fournisseur aux tarifs réglementés de vente », 

ci-après désignées ensemble par « les parties ». 
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E X P O S É 

Le Syndicat Mixte Orge-Yvette-Seine (SMOYS), Enedis et Électricité de France ont conclu le 2 juillet 2019, un 

contrat de concession pour le service public de la distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique 

aux tarifs réglementés sur le territoire desservi par la concession, entré en vigueur le 1er octobre 2019 pour une 

durée de trente ans, ci-après désigné « le Contrat de concession ». 

Le Contrat de concession comporte un cahier des charges de concession intégrant à l’article 2 de son annexe 2A 

un Programme pluriannuel d’investissements pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, ci-après 

désigné le « PPI ». 

Ce premier PPI arrivant à son terme, l’autorité concédante et le gestionnaire du réseau de distribution se sont 

rapprochés afin d’établir le bilan des investissements réalisés et d’élaborer le PPI de la période suivante (2025-

2029), conformément à l’article 11 du cahier des charges et aux articles 6, 7 et 10 de l’annexe 2 au cahier des 

charges du Contrat de concession. 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit. 

ARTICLE 1er – OBJET  

Le présent avenant a pour objet d’intégrer au Contrat de concession le programme pluriannuel d’investissements 

(PPI) de la période 2025-2029, qui succède à celui de la période 2020-2024. 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE L’ANNEXE 2A AU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION  

Les dispositions de l’article 2 de l’annexe 2A au cahier des charges du Contrat de concession, pour le PPI de la 

période 2025-2029, sont modifiées comme suit : 

Article 2 – Programme pluriannuel d’investissements pour la période 
2025-2029 

2.1. Objet 

Afin de répondre aux ambitions du Schéma Directeur des Investissements (SDI), le gestionnaire du réseau de 

distribution et l’autorité concédante élaborent de façon concertée des PPI par périodes de cinq ans, et ce 

jusqu’au terme normal du contrat de concession déterminé à l’article 48 du cahier des charges.  

Le présent PPI est établi pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029.  

Il porte sur des ouvrages prioritaires à renouveler et, en particulier, permettra de fiabiliser et d’améliorer la 

résilience du réseau public de distribution, en cohérence avec le diagnostic technique actualisé et partagé avec 

l’autorité concédante d’une part, et les ambitions portées par le schéma directeur et les leviers qui lui sont 

associés, définis à l’article 1.4 de la présente annexe, d’autre part.  
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Ce PPI ne représente pas l’intégralité des investissements qui seront réalisés sur le territoire de la concession, 

notamment ceux qui seront réalisés pour répondre aux besoins découlant des demandes de raccordement qui 

interviendront dans la période du présent programme pluriannuel. 

Le PPI qui lui succédera, pour les cinq années suivantes (2030-2034), fera l'objet d'un avenant mettant à jour le 

présent article 2 et, si nécessaire, l'article 1 de la présente annexe.  

2.2. Engagement financier du gestionnaire de réseau de distribution 

L’engagement financier du gestionnaire de réseau de distribution porte sur le montant total des opérations 

retenues pour la période du PPI 2025-2029, indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Engagement financier prévisionnel sur les priorités de la concession  
 PPI 2025 à 2029 

(k€) 

II. Investissements pour l’amélioration du patrimoine 
 

26 000 

II.1 Investissements pour la performance et la modernisation du réseau 
 

26 000 

Dont fiabilité réseaux & postes 25 200 

Dont résilience réseaux & postes 800  

Total de l’engagement (k€) 26 000 

 

Par ailleurs, le gestionnaire du réseau de distribution va établir et analyser annuellement l'état électrique du 

réseau public pour déceler les utilisateurs potentiellement mal alimentés en tension et prendre les situations 

avérées en compte dans les programmes de travaux de renforcement.   

Ces dispositions se substituent de plein droit à celles de l’article 2 de l’annexe 2A du cahier des charges de 

concessions relatives au PPI de la période précédente 2020-2024. 

ARTICLE 3 – DATE D’EFFET 

Le présent avenant prend effet le 1er janvier 2025, l’autorité concédante accomplissant les formalités propres à 

le rendre exécutoire et en particulier sa transmission à la préfecture de l’Essonne.  

ARTICLE 4 – DROITS D’ENREGISTREMENT 

Le présent avenant est dispensé des droits d'enregistrement. Ces droits, s'ils étaient perçus, seraient à la charge 

de celle des parties qui en aurait provoqué la perception. 
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Fait en quatre exemplaires, reliés par le procédé Assemblact RC, empêchant toute substitution ou addition et 

signés seulement à la dernière page de l’avenant, 

 
 

À Évry-Courcouronnes, le 23 janvier 2025 
 
 
 
Pour l'autorité concédante, 

 
Pour le concessionnaire, 

 
Le Président                                             

 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Xavier DUGOIN 

Le Directeur Territorial Enedis 
Essonne 

 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Paul Dias 

Le Directeur EDF 
Territoires et Services Île-de-France 

  
 
 
 
 
 
 

Monsieur Thierry Chevillard 
 


